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Objet: Projet de règlement grand-ducal modifiant le règlement grand-ducal modifié 
du 30 juillet 2013 relatif à la limitation de l’utilisation de certaines substances 
dangereuses dans les équipements électriques et électroniques. (4988DLA) 

 
 

Saisine : Ministre de l’Environnement 
(8 janvier 2018) 

 
 

AVIS DE LA CHAMBRE DE COMMERCE 

 
 
 Le projet de règlement grand-ducal sous avis a pour objet de transposer en droit national 
la directive (UE) 2017/2102 du Parlement européen et du Conseil du 15 novembre 20171 
modifiant la directive 2011/65/UE relative à la limitation de l’utilisation de certaines substances 
dangereuses dans les équipements électriques et électroniques, ci-après « la directive (UE) 
2017/2102 ». Le projet de règlement grand-ducal sous avis modifie le règlement grand-ducal 
modifié du 30 juillet 2013 relatif à la limitation de l’utilisation de certaines substances 
dangereuses dans les équipements électriques et électroniques. 
 

Les modifications proposées par le projet de règlement grand-ducal sous avis 
n’appellent pas d’observations particulières de la part de la Chambre de Commerce et elle se 
félicite de la transposition fidèle de la directive (UE) 2017/2102. 
 
 

*  *  * 

 
 
 Après consultation de ses ressortissants, la Chambre de Commerce est en mesure 
d’approuver le projet de règlement grand-ducal sous rubrique.  
 
 

DLA/DJI 

                                                           
1 https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32017L2102&from=FR (Journal officiel de l’Union 
européenne – L 305/8.) 
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